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A.M., 2007-03
Arrêté numéro V-1.1-2007-03 du ministre
des Finances en date du 6 mars 2007

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1 ; 2006, c. 50)

CONCERNANT le Règlement 24-101 sur l’appariement
et le règlement des opérations institutionnelles

VU que les paragraphes 1°, 8°, 9.1°, 11°, 26 °, 32°
et 34° de l’article 331.1 et l’article 333 de la Loi sur les
valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) prévoient que
l’Autorité des marchés financiers peut adopter des
règlements concernant les matières visées à ces paragra-
phes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est accom-
pagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le projet de Règlement 24-101 sur l’apparie-
ment et le règlement des opérations institutionnelles a
été publié au Bulletin sur les valeurs mobilières de l’Auto-
rité des marchés financiers, volume 3, n° 9 du 3 mars
2006 ;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté,
par la décision n° 2007-PDG-0055 du 6 mars 2007, le
Règlement 24-101 sur l’appariement et le règlement des
opérations institutionnelles ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans mo-
dification ;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement 24-101 sur l’apparie-
ment et le règlement des opérations institutionnelles,
dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le 6 mars 2007

Le ministre des Finances,
MICHEL AUDET

Règlement 24-101 sur l’appariement
et le règlement des opérations
institutionnelles
Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 9.1°, 11°, 26°,
32° et 34° et a. 333 ; 2006, c. 50)

PARTIE 1
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

1.1. Définitions

Dans le présent règlement, on entend par :

« chambre de compensation » : les entités suivantes :

a) en Ontario, une agence de compensation reconnue
par l’autorité en valeurs mobilières en vertu de l’arti-
cle 21.2 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.O.,
1990, c. S.5) de l’Ontario ;

b) au Québec, une chambre de compensation de
valeurs mobilières autorisée par l’autorité en valeurs
mobilières ;

c) dans tous les autres territoires, une entité qui y
exerce l’activité de chambre de compensation ;

« convention d’appariement » : une convention écrite
intervenue entre les parties à l’appariement et fixant leurs
rôles et responsabilités relativement à l’appariement des
opérations exécutées avec un investisseur institutionnel
ou pour son compte, notamment toute disposition en
vertu de laquelle les parties à l’appariement conviennent
d’établir, de conserver et d’appliquer des politiques et
procédures conçues pour réaliser l’appariement dès que
possible après l’exécution des opérations ;

« déclaration relative à l’appariement » : une déclara-
tion écrite signée en vertu de laquelle une partie à l’appa-
riement confirme qu’elle a établi, conserve et applique
des politiques et procédures conçues pour réaliser
l’appariement dès que possible après l’exécution des
opérations exécutées avec un investisseur institutionnel
ou pour son compte ;

« dépositaire » : la personne qui détient un titre pour le
compte d’une autre personne en vertu d’une convention
de garde ou de toute autre entente de garde ;

« deuxième jour après l’opération » : le deuxième jour
ouvrable suivant celui où une opération est exécutée ;
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« fournisseur de services d’appariement » : une per-
sonne qui fournit des installations d’appariement centra-
lisées, à l’exclusion de toute chambre de compensation ;

« investisseur institutionnel » : un investisseur auquel
un courtier a accordé des privilèges de négociation en
mode livraison contre paiement ou réception contre paie-
ment ;

« jour de l’opération » : le jour où une opération est
exécutée ;

« premier jour après l’opération » : le jour ouvrable
suivant celui où une opération est exécutée ;

« marché » : un marché au sens de la Norme cana-
dienne 21-101, Le fonctionnement du marché adoptée
par la Commission des valeurs mobilières du Québec en
vertu de la décision n° 2001-C-0409 du 28 août 2001 ;

« opération LCP/RCP » : l’opération qui réunit les
conditions suivantes :

a) elle est exécutée dans un compte de négociation
qui permet de faire le règlement en mode livraison
contre paiement ou réception contre paiement au moyen
des installations d’une chambre de compensation ;

b) elle est réglée pour le compte du client par un
dépositaire autre que le courtier qui a exécuté l’opéra-
tion ;

« partie à l’appariement » : relativement à une opéra-
tion exécutée avec un investisseur institutionnel ou pour
son compte, les personnes suivantes :

a) tout conseiller inscrit agissant pour l’investisseur
institutionnel ;

b) l’investisseur institutionnel, si aucun conseiller
inscrit n’agit pour celui-ci ;

c) tout courtier inscrit qui exécute ou compense
l’opération ;

d) tout dépositaire de l’investisseur institutionnel qui
règle l’opération ;

« troisième jour après l’opération » : le troisième jour
ouvrable suivant celui où une opération est exécutée.

1.2. Interprétation — appariement des opérations
et heure normale de l’Est

1) Dans le présent règlement, l’appariement est le
processus suivant :

a) la déclaration, la vérification, la confirmation et
l’affirmation des modalités et des instructions de règle-
ment d’une opération LCP/RCP exécutée ainsi que
l’accord des parties à l’appariement à leur égard ;

b) la déclaration des modalités appariées et des
instructions de règlement à une chambre de compen-
sation, sauf si le processus est exécuté au moyen des
installations d’une chambre de compensation.

2) Dans le présent règlement, à moins que le contexte
n’indique un sens différent :

a) toute indication de l’heure correspond à l’heure de
l’Est ;

b) toute indication du jour correspond à la période de
vingt-quatre heures commençant à minuit, heure de l’Est.

PARTIE 2
CHAMP D’APPLICATION

2.1. Le présent règlement ne s’applique pas aux
opérations suivantes :

a) toute opération sur un titre d’un émetteur qui n’a
pas encore été émis ou au sujet duquel un prospectus
doit être envoyé ou transmis au souscripteur ou à l’acqué-
reur en vertu de la législation en valeurs mobilières ;

b) toute opération exécutée avec l’émetteur sur ses
propres titres ;

c) toute opération effectuée dans le cadre d’une offre
publique d’achat ou de rachat, une fusion, une réorgani-
sation, un arrangement ou une opération analogue ;

d) toute opération exécutée conformément aux condi-
tions de conversion, d’échange ou d’exercice d’un titre
émis antérieurement par l’émetteur ;

e) toute opération de prêt, de mise en pension ou de
prise en pension de titres ou toute opération de finance-
ment analogue ;

f) toute opération visée par le Règlement 81-102 sur
les organismes de placement collectif adopté par la
Commission des valeurs mobilières du Québec en vertu
de la décision n° 2001-C-0209 du 22 mai 2001 ;

g) toute opération qui doit être réglée à l’étranger ;

h) toute opération sur une option, un contrat à terme
ou un dérivé analogue ;
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i) toute opération sur un billet à ordre, un papier
commercial ou un autre titre de créance à court terme
similaire négociable qui serait normalement réglée au
Canada le jour de l’opération.

PARTIE 3
OBLIGATIONS D’APPARIEMENT DES
OPÉRATIONS

3.1. Heure limite d’appariement des opérations
applicables au courtier inscrit

1) Le courtier inscrit ne peut exécuter d’opérations
LCP/RCP avec un investisseur institutionnel ou pour
son compte que s’il a établi, conserve et applique des
politiques et procédures conçues pour réaliser l’apparie-
ment dès que possible après l’exécution de cette opéra-
tion, mais au plus tard à la fin du jour de l’opération.

2) Malgré le paragraphe 1, le courtier peut adapter
ses politiques et procédures pour apparier au plus tard à
la fin du premier jour après l’opération, toute opération
LCP/RCP qui découle d’un ordre d’achat ou de vente de
titres donné par un investisseur institutionnel dont les
décisions de placement sont habituellement prises dans
une région située hors de l’hémisphère occidental et
communiquées depuis celle-ci.

3.2. Obligations de documentation du courtier
avant une opération LCP/RCP

Le courtier inscrit ne peut ouvrir de compte pour
un investisseur institutionnel en vue d’exécuter une opé-
ration LCP/RCP, ni accepter l’ordre d’exécuter une opéra-
tion LCP/RCP pour le compte d’un investisseur institu-
tionnel, que si chaque partie à l’appariement remplit
l’une des conditions suivantes :

a) elle a conclu une convention d’appariement avec
le courtier ;

b) elle a fourni au courtier une déclaration relative à
l’appariement.

3.3. Heure limite d’appariement des opérations
applicables au conseiller inscrit

1) Le conseiller inscrit ne peut donner à un courtier
l’ordre d’exécuter une opération LCP/RCP pour le
compte d’un investisseur institutionnel que s’il a établi,
conserve et applique des politiques et procédures conçues
pour réaliser l’appariement dès que possible après son
exécution, mais au plus tard à la fin du jour de l’opéra-
tion.

2) Malgré le paragraphe 1, le conseiller peut adapter
ses politiques et procédures pour apparier au plus tard à
la fin du premier jour après l’opération, toute opération
LCP/RCP qui découle d’un ordre d’achat ou de vente de
titres donné par un investisseur institutionnel dont les
décisions de placement sont habituellement prises dans
une région située hors de l’hémisphère occidental et
communiquées depuis celle-ci.

3.4. Obligations de documentation du conseiller
avant une opération LCP/RCP

Le conseiller inscrit ne peut ouvrir de compte pour un
investisseur institutionnel en vue d’exécuter une opéra-
tion LCP/RCP, ni donner à un courtier l’ordre d’exécu-
ter une opération LCP/RCP pour le compte d’un inves-
tisseur institutionnel, que si chaque partie à l’appariement
remplit l’une des conditions suivantes :

a) elle a conclu une convention d’appariement avec
le conseiller ;

b) elle a fourni au conseiller une déclaration relative
à l’appariement.

PARTIE 4
OBLIGATIONS DE DÉCLARATION APPLICABLES
À LA PERSONNE INSCRITE

4.1. Rapport sur les anomalies de déclaration et
d’appariement des opérations LCP/RCP

La personne inscrite transmet le rapport prévu à
l’Annexe 24-101A1 à l’autorité en valeurs mobilières au
plus tard 45 jours après la fin du trimestre civil dans les
cas suivants :

a) moins de 95 % des opérations LCP/RCP exécutées
par elle ou pour son compte au cours du trimestre ont été
appariées avant l’heure limite prévue à la partie 3 ;

b) les opérations LCP/RCP exécutées par elle ou pour
son compte au cours du trimestre qui ont été appariées
avant l’heure limite prévue à la partie 3 représentent
moins de 95 % de la valeur globale des titres achetés et
vendus dans ces opérations.
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PARTIE 5
OBLIGATIONS DE DÉCLARATION APPLICABLES
À LA CHAMBRE DE COMPENSATION

5.1. Rapport d’activité trimestriel sur la
déclaration et l’appariement des opérations
institutionnelles

La chambre de compensation par l’entremise de
laquelle les opérations visées par le présent règlement
sont compensées et réglées transmet le rapport prévu à
l’Annexe 24-101A2 à l’autorité en valeurs mobilières au
plus tard 30 jours après la fin du trimestre civil.

PARTIE 6
OBLIGATIONS APPLICABLES AU FOURNISSEUR
DE SERVICES D’APPARIEMENT

6.1. Déclaration initiale

1) Une personne ne peut exercer l’activité de four-
nisseur de services d’appariement que si elle remplit les
conditions suivantes :

a) elle a transmis l’avis prévu à l’Annexe 24-101A3
à l’autorité en valeurs mobilières ;

b) elle a attendu l’expiration d’un délai de 90 jours
après avoir transmis l’avis prévu à l’Annexe 24-101A3
pour commencer son activité.

2) Au cours du délai de 90 jours prévu au paragraphe 1,
la personne qui a transmis l’avis prévu à l’Annexe 24-101A3
avise immédiatement par écrit l’autorité en valeurs
mobilières de tout changement significatif dans l’infor-
mation fournie dans cet avis en lui transmettant une
modification conformément à cette annexe.

6.2. Changements prévus dans l’exploitation

Au moins 45 jours avant de mettre en œuvre un chan-
gement significatif sur un élément de l’avis prévu à
l’Annexe 24-101A3, le fournisseur de services d’appa-
riement transmet une modification de cet avis confor-
mément à cette annexe.

6.3. Cessation d’activité du fournisseur de services
d’appariement

1) Le fournisseur de services d’appariement qui
entend cesser son activité d’appariement transmet l’avis
prévu à l’Annexe 24-101A4 à l’autorité en valeurs mobi-
lières au moins 30 jours avant la cessation de son acti-
vité.

2) Le fournisseur de services d’appariement qui cesse
son activité involontairement transmet l’avis prévu à
l’Annexe 24-101A4 dès que possible après la cessation
de son activité.

6.4. Obligations permanentes de déclaration
et de tenue des dossiers

1) Le fournisseur de services d’appariement transmet
le rapport prévu à l’Annexe 24-101A5 à l’autorité en
valeurs mobilières au plus tard 30 jours après la fin du
trimestre civil.

2) Le fournisseur de services d’appariement tient les
dossiers nécessaires pour rendre compte de son activité.

6.5. Obligations relatives aux systèmes

Le fournisseur de services d’appariement a, en ce qui
concerne ses systèmes de base servant à l’appariement
des opérations, les obligations suivantes :

a) il doit, conformément à la pratique commerciale
prudente, à une fréquence raisonnable, et au moins une
fois par année :

i) effectuer des estimations raisonnables de la capa-
cité actuelle et future ;

ii) soumettre les systèmes à des tests avec charge
élevée pour déterminer leur capacité de traiter les opéra-
tions de manière exacte, rapide et efficace ;

iii) mettre en œuvre des procédures raisonnables pour
réviser et tenir à jour la méthode d’essai de ces systèmes ;

iv) examiner la vulnérabilité de ces systèmes et des
opérations informatiques du centre de données face aux
menaces informatiques provenant tant de l’interne que
de l’externe, y compris les infractions à la sécurité, les
risques matériels et les catastrophes naturelles ;

v) mettre à jour des plans raisonnables de secours et
de continuité des activités ;

b) il doit, une fois par année, faire effectuer un
examen indépendant des objectifs déclarés de contrôle
interne de ces systèmes et faire établir un rapport écrit,
conformément aux normes de vérification généralement
reconnues ;

c) il doit aviser rapidement l’autorité en valeurs
mobilières de toute panne importante des systèmes.
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PARTIE 7
RÈGLEMENT DES OPÉRATIONS

7.1. Règlement des opérations par le courtier
inscrit

1) Le courtier inscrit ne peut exécuter d’opération
que s’il a établi, conserve et applique des politiques et
des procédures conçues pour en faciliter le règlement au
plus tard à la date de règlement standard prévue par un
OAR ou le marché visé pour le type de titre faisant
l’objet de l’opération.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à l’opération
dont les modalités de règlement ont été expressément
convenues par les parties à l’opération au moment de
l’exécution ou avant.

PARTIE 8
OBLIGATIONS DES ORGANISMES
D’AUTORÉGLEMENTATION ET DES AUTRES
ENTITÉS

8.1. Règles, textes ou procédures d’une chambre
de compensation ou d’un fournisseur de services
d’appariement

La chambre de compensation et le fournisseur de
services d’appariement se dotent de règles, de textes ou
de procédures conformes aux parties 3 et 7.

8.2. Règles ou textes d’un organisme
d’autoréglementation

Une disposition du présent règlement ne s’applique
pas au membre d’un OAR qui se conforme aux règles ou
aux textes de ce dernier lorsqu’ils portent sur le même
sujet, ont été publiés par celui-ci et ont été approuvés
par l’autorité en valeurs mobilières ou n’ont pas été
rejetés par celle-ci ou auxquels celle-ci ne s’oppose pas.

PARTIE 9
DISPENSE

9.1. Dispense

1) L’autorité en valeurs mobilières peut accorder une
dispense de l’application de tout ou partie du présent
règlement, sous réserve des conditions ou restrictions
auxquelles la dispense peut être subordonnée.

2) Malgré le paragraphe 1, en Ontario, seul l’agent
responsable peut accorder une telle dispense.

3) Sauf en Ontario, cette dispense est accordée confor-
mément à la loi visée à l’Annexe B de la Norme cana-
dienne 14-101, Définitions adoptée par la Commission
des valeurs mobilières du Québec en vertu de la décision
n° 2001-C-0274 du 12 juin 2001, vis-à-vis du nom du
territoire intéressé.

PARTIE 10
DATES D’ENTRÉE EN VIGUEUR ET
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

10.1. Dates d’entrée en vigueur

1) Les dispositions du présent règlement entrent en
vigueur le 1er avril 2007, à l’exception de celles visées
aux paragraphes 2 et 3.

2) Les dispositions suivantes entrent en vigueur le
1er octobre 2007 :

a) l’article 3.2 ;

b) l’article 3.4 ;

c) la partie 4 ;

d) la partie 6.

3) Malgré le sous-paragraphe d du paragraphe 2, en
Ontario, la partie 6 entre en vigueur à la plus éloignée
des dates suivantes :

a) le 1er octobre 2007 ;

b) la date d’entrée en vigueur du Rule 24-501 —
Designation as Market Participant (indiquer ici la réfé-
rence de ce règlement).

10.2. Dispositions transitoires

1) Malgré le paragraphe 1 des articles 3.1 et 3.3,
toute opération visée à ce paragraphe et exécutée avant
le 1er juillet 2008 doit être appariée au plus tard à 12 heures
le premier jour après l’opération.

2) Malgré le paragraphe 2 des articles 3.1 et 3.3,
toute opération visée à ce paragraphe et exécutée avant
le 1er juillet 2008 doit être appariée au plus tard à 12 heures
le deuxième jour après l’opération.

3) Malgré les paragraphes a et b de l’article 4.1, les
pourcentages suivants s’appliquent lorsque les opéra-
tions visées à ces paragraphes sont exécutées dans l’une
des périodes suivantes :
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a) 80 % pour les opérations exécutées après le
30 septembre 2007, mais avant le 1er janvier 2008 ;

b) 90 % pour les opérations exécutées après le
31 décembre 2007, mais avant le 1er juillet 2008 ;

c) 70 % pour les opérations exécutées après le
30 juin 2008, mais avant le 1er janvier 2009 ;

d) 80 % pour les opérations exécutées après le
31 décembre 2008, mais avant le 1er juillet 2009 ;

e) 90 % pour les opérations exécutées après le
30 juin 2009, mais avant le 1er janvier 2010.

4) Malgré l’article 6.1, une personne peut exercer
l’activité de fournisseur de services d’appariement si
elle remplit les conditions suivantes :

a) elle exerce déjà l’activité de fournisseur de services
d’appariement à la date d’entrée en vigueur de la partie 6 ;

b) elle transmet l’avis prévu à l’Annexe 24-101A3 à
l’autorité en valeurs mobilières dans un délai de 45 jours
à compter de la date d’entrée en vigueur de la partie 6.

ANNEXE 24-101A1
RAPPORT DE LA PERSONNE INSCRITE
SUR LES ANOMALIES DE DÉCLARATION ET
D’APPARIEMENT DES OPÉRATIONS LCP/RCP

TRIMESTRE CIVIL VISÉ

Du _____________________ au ___________________

IDENTIFICATION ET COORDONNÉES DE LA
PERSONNE INSCRITE

1. Nom complet, en indiquant dans le cas d’un proprié-
taire unique, le nom de famille, le prénom et le second
prénom :

2. Nom sous lequel l’activité est exercée, s’il est diffé-
rent de celui indiqué à la rubrique 1 :

3. Adresse de l’établissement principal :

4. Adresse postale, si elle est différente de l’adresse de
l’établissement principal :

5. Type d’activité : O courtier O conseiller

6. Catégorie d’inscription :

7. a) Numéro BDNI :
b) IDUC, si la personne est adhérente d’une chambre

de compensation :

8. Nom de la personne-ressource :

Numéro de téléphone :

Adresse électronique :

INSTRUCTIONS

Transmettre ce rapport, pour les opérations LCP/
RCP sur titres de participation et de créance, avec les
Annexes A, B et C, conformément à l’article 4.1 du
règlement, dans les 45 jours de la fin du trimestre civil
visé, dans les cas suivants :

a) moins de 95 %* des opérations LCP/RCP sur titres
de participation ou de créance, ou les deux, exécutées
par la personne inscrite ou pour son compte au cours du
trimestre ont été appariées avant l’heure limite** prévue
à la partie 3 du règlement ;

b) les opérations LCP/RCP sur titres de participa-
tion ou de créance, ou les deux, exécutées par la per-
sonne inscrite ou pour son compte au cours du trimestre
qui ont été appariées avant l’heure limite** prévue à la
partie 3 représentent moins de 95 %* de la valeur globale
des titres achetés et vendus dans ces opérations.

Dispositions transitoires

* Pour les opérations LCP/RCP exécutées pendant une
période de transition après l’entrée en vigueur du règle-
ment, mais avant le 1er janvier 2010, ce pourcentage
varie en fonction de la date de l’exécution. Se reporter
au paragraphe 3 de l’article 10.2 du règlement.

** L’heure limite prévue à la partie 3 du règlement est
23 h 59 le jour de l’opération ou le premier jour après
l’opération, selon le cas. Pour les opérations LCP/RCP
exécutées pendant une période de transition après l’entrée
en vigueur du règlement, mais avant le 1er juillet 2008,
l’heure limite, qui entre en vigueur progressivement, est
12 heures le premier jour après l’opération ou le deuxième
jour après l’opération, selon le cas. Se reporter aux
paragraphes 1 et 2 de l’article 10.2 du règlement.
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ANNEXES

Annexe A – Statistiques des opérations LCP/RCP
au cours du trimestre

Remplir les tableaux 1 et 2 ci-après pour chaque
trimestre civil.

1) Opérations LCP/RCP sur titres de participation

Saisies dans le système de CDS avant l’heure Appariées avant l’heure limite
limite (réservé à l’usage des courtiers)

Nombre % Valeur % Nombre % Valeur %

2) Opérations LCP/RCP sur titres de créance

Saisies dans le système de CDS avant l’heure Appariées avant l’heure limite
limite (réservé à l’usage des courtiers)

Nombre % Valeur % Nombre % Valeur %

Annexe B – Raisons du non-respect

Décrire les circonstances ou les causes qui ont empêché
d’atteindre le pourcentage prévu d’opérations LCP/RCP
sur titres de participation ou de créance appariées avant
l’heure limite la plus éloignée prévue à la partie 3 du
règlement, que le responsable soit la personne inscrite,
une autre partie à l’appariement ou un fournisseur de
services. En l’absence d’information suffisante pour
établir les pourcentages, en indiquer les raisons. Se
reporter également à l’Instruction générale relative au
Règlement 24-101 sur l’appariement et le règlement des
opérations institutionnelles (l’« instruction générale »).
Au Québec, cette instruction générale est établie par
l’Autorité des marchés financiers par la décision
n° 2007-PDG-0056 du 6 mars 2007.

Annexe C – Mesures prises pour empêcher
les retards

Indiquer les mesures prises pour empêcher les retards
dans la déclaration et l’appariement des opérations
LCP/RCP sur titres de participation ou de créance à
l’avenir. Indiquer la date à laquelle ces mesures doivent
être mises en œuvre. Il peut s’agir de mesures internes
consistant par exemple à mettre en œuvre un nouveau
système ou une nouvelle procédure, ou de mesures tour-
nées vers l’extérieur comme la tenue d’une réunion avec
une partie à l’appariement en vue de déterminer les
mesures que celle-ci devrait prendre. En l’absence
d’information suffisante pour établir les pourcentages,
indiquer les mesures prises pour obtenir l’information.
Se reporter également à l’instruction générale.
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ATTESTATION DE LA PERSONNE INSCRITE

Le soussigné atteste que l’information fournie dans le
présent rapport au nom de la personne inscrite est exacte.

FAIT à _____________________ le ________ 20 ____

_____________________________________________
(Nom de la personne inscrite en caractères
d’imprimerie)

_____________________________________________
(Nom de l’administrateur, du dirigeant ou
de l’associé en caractères d’imprimerie)

_____________________________________________
(Signature de l’administrateur, du dirigeant ou
de l’associé)

_____________________________________________
(Titre officiel en caractères d’imprimerie)

ANNEXE 24-101A2
RAPPORT D’ACTIVITÉ TRIMESTRIEL DE
LA CHAMBRE DE COMPENSATION SUR LA
DÉCLARATION ET L’APPARIEMENT DES
OPÉRATIONS INSTITUTIONNELLES

TRIMESTRE CIVIL VISÉ

Du _____________________ au ___________________

IDENTIFICATION ET COORDONNÉES DE LA
CHAMBRE DE COMPENSATION

1. Nom complet :

2. Nom sous lequel l’activité est exercée, s’il est diffé-
rent de celui indiqué à la rubrique 1 :

3. Adresse de l’établissement principal :

4. Adresse postale, si elle est différente de l’adresse de
l’établissement principal :

5. Nom de la personne-ressource :

Numéro de téléphone :

Adresse électronique :

INSTRUCTIONS

Transmettre ce rapport avec toutes les annexes confor-
mément à l’article 5.1 du règlement, dans les 30 jours
de la fin du trimestre civil visé.

Fournir les annexes dans un fichier électronique en
format « CSV », c’est-à-dire séparateur « point-virgule »,
par exemple le format produit par le programme Excel
de Microsoft.

ANNEXES

1. RAPPORTS SUR LES DONNÉES

Annexe A – Statistiques globales sur les opérations
appariées

Dans les tableaux 1 et 2 ci-dessous, donner pour
chaque mois du trimestre l’information relative aux
opérations de clients. Ces deux tableaux peuvent être
intégrés dans un seul rapport. Fournir séparément
l’information globale pour les opérations déclarées ou
saisies dans le système comme appariées par un fournis-
seur de services d’appariement.

Mois/année : ______ (MM/AAAA)
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Tableau 1 – Opérations sur titres de participation

Opérations saisies dans le système Opérations appariées dans le
de la chambre de compensation par système de la chambre de

les courtiers compensation par les dépositaires

Nombre % du Valeur % du Nombre % du Valeur % du
secteur secteur  secteur  secteur

Jour de l’op.

1er jour après l’op.

2e jour après l’op.

3e jour après l’op.

+ de 3 jours

Total

Tableau 2 – Opérations sur titres de créance

Opérations saisies dans le système Opérations appariées dans le
de la chambre de compensation par système de la chambre de

les courtiers compensation par les dépositaires

Nombre % du Valeur % du Nombre % du Valeur % du
secteur secteur  secteur  secteur

Jour de l’op.

1er jour après l’op.

2e jour après l’op.

3e jour après l’op.

+ de 3 jours

Total

Légende

« Nombre » : le nombre total d’opérations exécutées au
cours du mois ;
« Valeur » : la valeur totale des opérations, soit les achats
et les ventes, exécutées au cours du mois.

Annexe B – Statistiques individuelles sur les
opérations appariées

Dans le format ci-dessous, indiquer pour chaque
adhérent de la chambre de compensation le pourcentage
d’opérations de clients saisies et appariées par l’adhé-
rent avant l’heure limite prévue à la partie 3 du règle-
ment au cours du trimestre. Les pourcentages indiqués
doivent être fonction tant du nombre d’opérations de
clients appariées avant l’heure limite que de la valeur
globale des titres achetés et vendus dans ces opérations.
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Pourcentage d’opérations appariées avant l’heure limite

Opérations sur titres de participation Opérations sur titres de créance

Adhérent En nombre d’opérations En valeur En nombre d’opérations En valeur

ATTESTATION DE LA CHAMBRE DE
COMPENSATION

Le soussigné atteste que l’information fournie dans le
présent rapport au nom de la chambre de compensation
est exacte.

FAIT à ______________________ le ________ 20 ____

_____________________________________________
(Nom de la chambre de compensation en caractères
d’imprimerie)

_____________________________________________
(Nom de l’administrateur, du dirigeant ou
de l’associé en caractères d’imprimerie)

_____________________________________________
(Signature de l’administrateur, du dirigeant ou
de l’associé)

_____________________________________________
(Titre officiel en caractères d’imprimerie)

ANNEXE 24-101A3
AVIS CONCERNANT L’ACTIVITÉ DE
FOURNISSEUR DE SERVICES D’APPARIEMENT

INFORMATION RELATIVE À LA DATE DE
COMMENCEMENT D’ACTIVITÉ

DATE DE COMMENCEMENT DE
L’ACTIVITÉ : _______________ (JJ/MM/AAAA)

TYPE
D’INFORMATION : O AVIS INITIAL O MODIFICATION

IDENTIFICATION ET COORDONNÉES DU
FOURNISSEUR DE SERVICES D’APPARIEMENT

1. Nom complet :

2. Nom sous lequel l’activité est exercée, s’il est diffé-
rent de celui indiqué à la rubrique 1 :

3. Adresse de l’établissement principal :

4. Adresse postale, si elle est différente de l’adresse de
l’établissement principal :

5. Nom de la personne-ressource :

Numéro de téléphone :

Adresse électronique :

6. Conseiller juridique :

Nom du cabinet :

Numéro de téléphone :

Adresse électronique :

INFORMATION GÉNÉRALE

7. Adresse du site Web :

8. Date de clôture de l’exercice : _____(JJ/MM/AAAA)

9. Indiquer la forme juridique de la société, par exemple,
société par actions, société en commandite ou société en
nom collectif, ainsi que la date et le territoire de consti-
tution :

Forme juridique : O Société par actions O Société de personnes
O Autre (préciser)

a) Date de constitution : ____________(JJ/MM/AAAA)

b) Territoire et mode de constitution :

10. Indiquer les types de titres généraux dont le fournis-
seur de services d’appariement reçoit et traite ou recevra
et traitera les données en vue de la transmission des
opérations appariées à une chambre de compensation,
par exemple, titres de participation ou de créance cana-
diens cotés, titres de participation ou de créance étrangers
cotés, titres de participation ou de créance hors cote.
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INSTRUCTIONS

Transmettre l’avis avec toutes les annexes conformé-
ment à l’article 6.1 ou au paragraphe 4 de l’article 10.2
du règlement.

Sur chacune des annexes, inscrire le nom du fournis-
seur de services d’appariement, la date de transmission
de l’annexe et la date à laquelle l’information est arrêtée
si elle est différente de la date de transmission. Si une
annexe est sans application, fournir à la place une expli-
cation des raisons. Si l’information à fournir en vertu
d’une annexe est identique à celle qui est fournie en
vertu d’une autre annexe déposée ou transmise confor-
mément à la Norme canadienne 21-101, Le fonctionne-
ment du marché, il suffit de joindre un exemplaire de
l’autre annexe en indiquant dans la présente annexe où
l’information se trouve dans l’autre annexe.

Le fournisseur de services d’appariement qui transmet,
conformément au paragraphe 2 de l’article 6.1 ou à
l’article 6.2 du règlement, une modification du présent
avis concernant l’une de ses annexes doit fournir une
description de la modification et transmettre une annexe
à jour. Le fournisseur de services d’appariement qui
transmet le présent avis conformément au paragraphe 4
de l’article 10.2 du règlement doit simplement indiquer
au début, sous la rubrique « Information relative à la
date de commencement », qu’il exerçait déjà l’activité
de fournisseur de services d’appariement dans le
territoire pertinent à la date d’entrée en vigueur de la
partie 6 du règlement.

ANNEXES

1. GOUVERNANCE

Annexe A – Documents constitutifs

Fournir un exemplaire des documents constitutifs,
notamment des statuts et autres textes similaires, avec
toutes leurs modifications successives.

Annexe B – Propriété

Fournir la liste des personnes qui possèdent 10 % ou
plus des titres avec droit de vote du fournisseur de
services d’appariement ou qui, directement ou indirecte-
ment, par convention ou autrement, peuvent exercer un
contrôle sur la direction de celui-ci. Donner leur nom et
leur adresse et joindre un exemplaire de la convention
ou, en l’absence de convention écrite, décrire briève-
ment la convention ou le fondement leur permettant
d’exercer un contrôle.

Annexe C – Responsables

Fournir la liste des associés, dirigeants, administra-
teurs ou personnes exerçant des fonctions semblables
qui sont en poste pendant l’année civile en cours ou
l’ont été pendant l’année civile précédente, en indiquant
pour chacun les éléments suivants :

1. son nom ;

2. son titre ;

3. les dates du début et de la fin de ses fonctions
actuelles et la durée totale de ces fonctions ;

4. le type d’activité principale et son employeur
actuel ;

5. le type d’activité principale exercée au cours des
cinq dernières années, si elle diffère de celle décrite à la
rubrique 4 ;

6. le fait qu’il est considéré ou non comme adminis-
trateur indépendant.

Annexe D – Structure organisationnelle

Fournir un texte ou un schéma présentant la structure
organisationnelle du fournisseur de services d’apparie-
ment.

Annexe E – Entités du même groupe

Donner l’information suivante relativement à chaque
personne du même groupe que le fournisseur de services
d’appariement :

1. ses nom et adresse ;

2. sa forme juridique, par exemple, association, société
par actions, société de personnes ;

3. son territoire de constitution et sa loi constitutive ;

4. la date de sa constitution dans sa forme actuelle ;

5. une brève description de la nature et de la portée
de son affiliation ou du contrat ou de toute autre conven-
tion avec le fournisseur de services d’appariement ;

6. une brève description de son activité ou de ses
fonctions ;
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7. dans le cas où, au cours de l’exercice précédent, la
personne a cessé de faire partie du même groupe que le
fournisseur de services d’appariement ou d’être partie à
un contrat ou à toute autre convention portant sur le
fonctionnement de ce dernier, une brève description des
raisons de la fin de la relation.

2. VIABILITÉ FINANCIÈRE

Annexe F – États financiers vérifiés

Fournir les états financiers vérifiés du fournisseur de
services d’appariement pour le dernier exercice, accom-
pagnés d’un rapport établi par un vérificateur indépen-
dant.

3. DROITS

Annexe G – Barème des droits

Fournir le barème des droits et autres frais imposés ou
à imposer par le fournisseur de services d’appariement
pour ses services, notamment le coût d’établissement de
la connexion avec ses systèmes.

4. ACCÈS

Annexe H – Utilisateurs

Fournir la liste complète des utilisateurs ou abonnés
auxquels le fournisseur de services d’appariement offre
ou se propose d’offrir ses services, en indiquant le ou les
types d’activités exercées par chacun d’eux, par exemple,
dépositaire, courtier, conseiller ou autre.

Le cas échéant, indiquer le nom de chaque utilisateur
ou abonné à qui l’accès aux services offerts par le four-
nisseur de services d’appariement a été interdit ou res-
treint au cours du dernier exercice ainsi que les raisons
de cette décision.

Annexe I – Contrat d’utilisation

Fournir un exemplaire de tout modèle de contrat
d’abonnement des utilisateurs ou abonnés aux services
du fournisseur de services d’appariement.

5. SYSTÈMES ET FONCTIONNEMENT

Annexe J – Description des systèmes

Décrire le mode de fonctionnement des systèmes du
fournisseur de services d’appariement, notamment les
systèmes de collecte et de traitement des données sur
l’exécution des modalités et des instructions de règle-

ment aux fins d’appariement des opérations. Cette des-
cription doit comprendre les éléments suivants :

1. les heures de fonctionnement des systèmes, y com-
pris la communication avec une chambre de compensa-
tion ;

2. l’endroit où les systèmes sont exploités, par
exemple, les pays et villes où se trouvent les ordinateurs
principaux et de secours ;

3. une brève description de chaque service ou fonction
exécuté par le fournisseur de services d’appariement.

6. CONFORMITÉ DES SYSTÈMES

Annexe K – Sécurité

Fournir une brève description des processus et procé-
dures mis en œuvre par le fournisseur de services
d’appariement pour assurer la sécurité de tout système
utilisé pour offrir ses services.

Annexe L – Planification et mesure de la capacité

1. Fournir une brève description des techniques de
planification de la capacité ou de mesure du rendement
et des méthodes d’essai des systèmes et d’essai avec
charge élevée.

2. Fournir une brève description des méthodes d’essai
avec les utilisateurs ou les abonnés. Indiquer notamment
le moment et la portée des essais.

Annexe M – Continuité des activités

Fournir une brève description des plans de secours et
de continuité des activités en cas de catastrophe.

Annexe N – Pannes importantes des systèmes

Fournir une brève description des politiques et procé-
dures permettant de signaler aux autorités en valeurs
mobilières les pannes importantes des systèmes. Les
pannes de systèmes importantes sont notamment les
incidents graves qui entraînent l’interruption de l’appa-
riement des opérations pendant plus de trente minutes
pendant les heures normales de fonctionnement.

Annexe O – Vérification indépendante des systèmes

1. Décrire brièvement les mesures prises pour exécuter
une vérification annuelle indépendante des systèmes.
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2. Le cas échéant, fournir un exemplaire du dernier
rapport de vérification externe des systèmes.

7. INTEROPÉRABILITÉ

Annexe P – Conventions d’interopérabilité

Fournir la liste complète des autres fournisseurs de
services d’appariement avec lesquels le fournisseur de
services d’appariement a conclu une convention
d’interopérabilité. Joindre un exemplaire de chaque
convention.

8. SOUS-TRAITANCE

Annexe Q – Sous-traitants

Fournir les renseignements suivants relativement à
chaque sous-traitant avec lequel le fournisseur de services
d’appariement a conclu une convention pour la presta-
tion de ses services :

1. ses nom et adresse ;

2. une brève description de ses services ou fonc-
tions ;

3. une brève description de ses plans de secours ou
de continuité de ses activités en cas de catastrophe.

ATTESTATION DU FOURNISSEUR DE SERVICES
D’APPARIEMENT

Le soussigné atteste que l’information fournie dans le
présent avis au nom du fournisseur de services d’appa-
riement est exacte.

FAIT ______________________ à le ________ 20 ____

_____________________________________________
(Nom du fournisseur de services d’appariement
en caractères d’imprimerie)

_____________________________________________
(Nom de l’administrateur, du dirigeant ou
de l’associé en caractères d’imprimerie)

_____________________________________________
(Signature de l’administrateur, du dirigeant ou
de l’associé)

_____________________________________________
(Titre officiel en caractères d’imprimerie)

ANNEXE 24-101A4
AVIS DE CESSATION D’ACTIVITÉ DU
FOURNISSEUR DE SERVICES D’APPARIEMENT

INFORMATION RELATIVE À LA DATE DE
CESSATION D’ACTIVITÉ

Type d’information : O CESSATION VOLONTAIRE

O CESSATION INVOLONTAIRE

Date de cessation de l’activité : _______ (JJ/MM/AAAA)

IDENTIFICATION ET COORDONNÉES DU
FOURNISSEUR DE SERVICES D’APPARIEMENT

1. Nom complet :

2. Nom sous lequel l’activité est exercée, s’il est diffé-
rent de celui indiqué à la rubrique 1 :

3. Adresse de l’établissement principal :

4. Adresse postale, si elle est différente de l’adresse de
l’établissement principal :

5. Conseiller juridique :

Nom du cabinet :

Numéro de téléphone :

Adresse électronique :

INSTRUCTIONS

Transmettre l’avis avec toutes les annexes conformé-
ment à l’article 6.3 du règlement.

Sur chacune des annexes, inscrire le nom du fournis-
seur de services d’appariement, la date de transmission
de l’annexe et la date à laquelle l’information est arrêtée
si elle est différente de la date de transmission. Si une
annexe est sans application, fournir à la place une expli-
cation des raisons.

ANNEXES

Annexe A

Indiquer les raisons de la cessation de l’activité du
fournisseur de services d’appariement.
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Annexe B

Fournir la liste complète des utilisateurs ou abonnés
auxquels des services ont été fournis au cours des 30 jours
précédant la cessation d’activité en indiquant le ou les
types d’activités exercées par chacun d’eux, par exemple,
dépositaire, courtier, conseiller en valeurs ou autre.

Annexe C

Fournir la liste complète des autres fournisseurs de
services d’appariement auxquels le fournisseur de
services d’appariement était lié par une convention
d’interopérabilité avant la cessation de ses activités.

ATTESTATION DU FOURNISSEUR DE SERVICES
D’APPARIEMENT

Le soussigné atteste que l’information fournie dans le
présent avis au nom du fournisseur de services d’appa-
riement est exacte.

FAIT à ___________________ le __________ 20 ____

_____________________________________________
(Nom du fournisseur de services d’appariement
en caractères d’imprimerie)

_____________________________________________
(Nom de l’administrateur, du dirigeant ou
de l’associé en caractères d’imprimerie)

_____________________________________________
(Signature de l’administrateur, du dirigeant ou
de l’associé)

_____________________________________________
(Titre officiel en caractères d’imprimerie)

ANNEXE 24-101A5
RAPPORT D’ACTIVITÉ TRIMESTRIEL DU
FOURNISSEUR DE SERVICES D’APPARIEMENT
SUR LA DÉCLARATION ET L’APPARIEMENT
DES OPÉRATIONS INSTITUTIONNELLES

TRIMESTRE CIVIL VISÉ

Du _____________________ au ___________________

IDENTIFICATION ET COORDONNÉES DU
FOURNISSEUR DE SERVICES D’APPARIEMENT

1. Nom complet :

2. Nom sous lequel l’activité est exercée, s’il est diffé-
rent de celui indiqué à la rubrique 1 :

3. Adresse de l’établissement principal :

4. Adresse postale, si elle est différente de l’adresse de
l’établissement principal :

5. Nom de la personne-ressource :

Numéro de téléphone :

Adresse électronique :

INSTRUCTIONS

Transmettre ce rapport avec toutes les annexes
conformément à l’article 6.4 du règlement, dans les
30 jours de la fin du trimestre civil visé.

Fournir les annexes dans un fichier électronique en
format « CSV », c’est-à-dire séparateur « point-virgule »,
par exemple le format produit par le programme Excel
de Microsoft.

Si l’information prescrite n’est pas disponible, en
expliquer les raisons séparément.

ANNEXES

1. RAPPORTS SUR LES SYSTÈMES

Annexe A – Vérification externe des systèmes

Fournir un exemplaire de tout rapport établi à l’issue
d’une vérification externe des systèmes de base au cours
du trimestre.

Annexe B – Pannes importantes des systèmes

Fournir un bref sommaire des pannes importantes des
systèmes survenues au cours du trimestre et dont le
fournisseur de services d’appariement est tenu d’aviser
l’autorité en valeurs mobilières en vertu du paragraphe c
de l’article 6.5 du règlement.

2. RAPPORTS SUR LES DONNÉES

Annexe C – Statistiques globales sur les opérations
appariées

Dans les tableaux 1 et 2 ci-dessous, donner pour
chaque mois du trimestre l’information prévue. Ces deux
tableaux peuvent être intégrés dans un seul rapport.

Mois/année : ______ (MM/AAAA)
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Tableau 1 – Opérations sur titres de participation

Opérations saisies dans le système Opérations appariées dans le système
du fournisseur de services du fournisseur de services

d’appariement par des courtiers d’appariement par d’autres
utilisateurs ou abonnés utilisateurs ou abonnés

Nombre % du Valeur % du Nombre % du Valeur % du
secteur secteur  secteur  secteur

Jour de l’op.

1er jour après l’op.

2e jour après l’op.

3e jour après l’op.

+ de 3 jours

Total

Tableau 2 – Opérations sur titres de créance

Opérations saisies dans le système Opérations appariées dans le système
du fournisseur de services du fournisseur de services

d’appariement par des courtiers d’appariement par d’autres
utilisateurs ou abonnés utilisateurs ou abonnés

Nombre % du Valeur % du Nombre % du Valeur % du
secteur secteur  secteur  secteur

Jour de l’op.

1er jour après l’op.

2e jour après l’op.

3e jour après l’op.

+ de 3 jours

Total

Légende

« Nombre » : le nombre total d’opérations exécutées au
cours du mois ;
« Valeur » : la valeur totale des opérations, soit les achats
et les ventes, exécutées au cours du mois.

Annexe D – Statistiques individuelles sur les
opérations appariées

Dans le format ci-dessous, indiquer pour chaque utili-
sateur ou abonné le pourcentage d’opérations de clients
saisies et appariées avant l’heure limite prévue à la
partie 3 du règlement au cours du trimestre. Les pour-
centages indiqués doivent être fonction tant du nombre
d’opérations appariées avant l’heure limite que de la
valeur globale des titres achetés et vendus dans ces
opérations.
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Pourcentage d’opérations appariées avant l’heure limite

Opérations sur titres de participation Opérations sur titres de créance

Utilisateur/abonné En nombre d’opérations En valeur En nombre d’opérations En valeur

ATTESTATION DU FOURNISSEUR DE SERVICES
D’APPARIEMENT

Le soussigné atteste que l’information fournie dans le
présent rapport au nom du fournisseur de services
d’appariement est exacte.

FAIT à ____________________ le _________ 20 ____

_____________________________________________
(Nom du fournisseur de services d’appariement
en caractères d’imprimerie)

______________________________________________
(Nom de l’administrateur, du dirigeant ou
de l’associé en caractères d’imprimerie)

_____________________________________________
(Signature de l’administrateur, du dirigeant ou
de l’associé)

______________________________________________
(Titre officiel en caractères d’imprimerie)
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